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Le défi 
des experts 

conseils 
en gestion
 Pierrette Gagné

a L’IIEUREde l’internationa- 
/\ lisation des marchés et d’une 
i économie mondiale plus vul­

nérable que jamais, les entreprises 
sont confrontées à des situations 
concurrentielles de plus en plus 
complexes et elles ont de moins en 
moins de temps et de ressources fi­
nancières pour se réajuster.

Les nouveaux mots clés : qua­
lité, productivité, innovation, flexi­
bilité sous-lendent plus que des vi­
rages structurels. Ils véhiculent 
des changements de valeurs fon­
damentaux. Il faut désormais con­
cevoir de nouveaux projets d’entre­
prise, de nouvelles approches de 
gestion, de nouvelles stratégies de 
participation. Et tout cela dans une 
entreprise en mutation qui voit s’é­
largir son noyau central de spécia­
listes, alors que la direction se rap­
proche des opérations.

«Dans un tel contexte de chan­
gement, explique Pierre Beaudoin, 
conseiller en gestion et en forma­
tion, les consultants en manage­
ment, s’ils jouent bien leur rôle, de­
viennent des acteurs stratégiques 
de premier plan. Ils peuvent per­
mettre à l’entreprise de bien faire 
le pont et de sortir gagnante de 
cette étape cruciale de transition. » 

Mais le défi est énorme. Les mo­
dèles sont encore à inventer dans 
plusieurs domaines alors que dans 
d’autres, il faut rompre avec les 
courants à la mode et revenir aux 
sources. D’autant plus que la con­
currence est forte et que seule l’in­
novation est porteuse d’avenir.

C’est pourquoi, l’évolution la plus 
notable dans la pratique de la con­
sultation en management devient 
simple mais fondamentale : ob­
tenir des résultats tangibles. « Plus 
que jamais, les stratégies de déve­
loppement mises de l’avant par les 
conseillers en management doivent, 
rompre avec les méthodes tradi­
tionnelles et s’inscrire dans une 
perspective innovatrice. Mais, elles 
doivent surtout générer rapide­
ment des résultats concrets », sou­
tient Michel David, conseiller en 
stratégies d’entreprises.

D’ailleurs, Eli Goldratt, gestion­
naire-conseil reconnu mondiale­
ment pour ses approches inédites 
des questions d’entreprise et au­
teur du célèbre livre Le but, livrait 
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Les CMC, des acteurs essentiels 
auprès des entreprises

Jeanne Morazain

S
I VOUS LISEZ le sigle 
CMC accolé à un nom, com­
ment l’interprétez-vous ? 
Premier indice : ces trois 
lettres sont une excellente 
carte de visite à l’heure de 
la mondialisation des 
échanges commerciaux. 
Vous ne voyez toujours 
pas ? Deuxième indice : ce litre 

traverse les frontières grâce à des 
ententes formelles de réciprocité 
avec le Canada, les États-Unis, la 
Grande-Bretagne, et bientôt cinq 
autres des 23 pays qui adhèrent à la 
confrérie internationale des CMC. 
Alors ? Troisième indice : ce sigle 
identifie les membres de l’Institut 
des conseillers en management du 
Québec.

Le rôle des CMC

EN FAIT, à cause d’une recon­
naissance internationale du 
titre, le sigle CMC signifie 

« Certified Management Consul­
tant ». Ces spécialistes de la gestion 
agissent comme consultants exter­
nes auprès des petites, moyennes 
et grandes entreprises ou des insti­
tutions publiques et para-publiques. 
Les organisations font générale­
ment appel à leur expertise à des 
moments stratégiques de leur dé­
veloppement ou parce qu’elles ne 
possèdent pas, à l’interne, le per­
sonnel compétent pour traiter cer­
tains dossiers. Les CMC proposent 
à leurs clients un regard neuf. Leur 
autonomie est gage d’une plus 
grande objectivité et engage leur 
responsabilité.

Ce rôle-conseil des CMC est lié à 
des mandats précis, définis dans le 
temps. Les problèmes de gestion 
qu’ils sont appelés à résoudre re­
lèvent de divers champs d’activi­
tés : gestion de l’information, pla­
nification stratégique, gestion fi­
nancière, production, marketing, 
ressources humaines, etc. Le pro­
cessus de résolution inclut l’analyse 
de la situation, le diagnostic, la for­
mulation de recommandations et, 
dans certains cas, l’implantation de 
ces recommandations de même 
que l’évaluation des résultats. Les 
CMC font appel, si nécessaire, à 
d’autres professionnels — compta­
bles, psychologues industriels, con­
seillers en relations industrielles, 
actuaires, avocats, fiscalistes, etc 
— pour mener à bien leur tâche.

Parfois, le recours à leurs services 
fait partie des recommandations.

Une profession plutôt discrète

LA PROFESSION de conseil­
ler en management se prati­
que, sur une base significa­
tive, depuis quelque 50 ans. Les pre­

miers conseillers en management 
se sont manifestés au sein des ca­
binets de comptables. Le mouve­
ment a d'abord touché les États- 
Unis et l’Angleterre pour ensuite 
s’étendre au Canada et au Québec 
dans les années 50. Afin d’encou­
rager le professionalisme de ces 
nouveaux acteurs sur la scène de la 
gestion, les firmes qui ont déve­
loppé un service de consultation

fondent l’Association canadienne 
des conseillers en administration 
(ACCA) en 1963. Les conseillers 
partagent ce souci de qualité et, 
créent, dans les différentes provin­
ces canadiennes, des instituts qui 
réunissent les individus. L’ACCA 
encourage la fondation de ces ins­
tituts. Ces derniers se sont regrou­
pés dans un institut canadien, 
1TCMC, qui lui-même est membre 
de l’Institut international des con­
seillers en management.

L’Institut des conseillers en ma­
nagement du Québec a été fondé, à 
Montréal, en 1966. Il fête donc ses 
25 ans cette année. « La création de 
l’Institut est étroitement liée à la 
volonté de quelques conseillers de 
développer et maintenir des stan­

dards de pratique élevés et d’as­
surer la protection du public », ra­
conte Jean Klein, son président ac­
tuel et directeur associé du Groupe 
I)MR. Très rapidement, l’Institut 
établit des critères rigoureux de 
certification : diplôme universi­
taire de premier cycle, réussite des 
sept examens du programme d’ac­
créditation, pratique active de la 
profession et expérience minimale 
de trois ans. L’Institut impose à ses 
membres un code de déontologie et 
leur offre un programme de déve­
loppement professionnel.

« Les premiers Conseils d'admi­
nistration ont eu le mérite, poursuit 
Jean Klein, de faire germer chez

Voir page 12 : CMC
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» de la qualité au gala de l’InstitutUn « fou
Pierrette Gagné

L9 IN STITU T des conseillers 
en management du Québec 
tiendra un gala conférence 

le 6 mai prochain à l’hôtel Ritz- 
Carlton de Montréal. Le conféren­
cier invité lors de ce gala du 25e an­
niversaire sera M. Michel Bricaud, 
directeur général de la firme 
Bronze Acior S.A., une pme fran­
çaise de Haute-Normandie spécia­
lisée depuis 1928 dans la fonderie et 
l’usinage des cupro-aluminium.

Fournisseur de l'industrie auto­
mobile mondiale en fourchettes de 
boîtes de vitesses, Bronze Acior est 
aujourd’hui une vitrine de la nou­
velle qualité en France. Mais com­
ment cette moyenne entreprise fa­
miliale y est-elle parvenue ? En 
embauchant en 1983, Michel Bri­
caud, un « fou » de la qualité, pour 
reprendre l’expression du maga­
zine L'entreprise, qui a su implan­
ter avec succès un projet d’entre­
prise tout entier fondé sur la parti­
cipation.

Michel Bricaud était alors un ca­
dre supérieur du Groupe Lesieur et 
un proche de Georges Archier, pré­
sident-fondateur de l’Association 
française pour les cercles et la qua­
lité totale (AFCERQ) et co-auteur 
de L’entreprise du troisième type 
avec Herve Seyriex. Inutile donc de

faire un dessin : le dada de Michel 
Bricaud, c’est, bien sûr, le mana­
gement participatif.

Mais comment la greffe allait- 
elle prendre sur une moyenne en­
treprise familiale et régionale du 
type de Bronze Acior ? « J’ai pro­
mis, dit Michel Bricaud, de ne pas 
virer les gens pour recruter plus 
haut, mais d’élever le niveau de 
qualification de tous. » Promesse 
tenue, confiance gagnée. Et, cinq 
ans plus tard, en 1988, le Grand prix 
qualité totale décerné par l’Afcerq 
et L'entreprise.

Mais quels sont les grands axes 
de la participation, version Bri­
caud, pour développer la motiva­
tion et la responsabilisation de l’en­
semble du personnel de Bronze 
Acior ? Si certains de ces moyens 
peuvent apparaître sans nul doute 
banaux tant ils sont répandus, d’au­
tres ont un caractère certain d’o­
riginalité.

D’abord la diffusion de l’infor­
mation autant à l'intérieur qu’à 
l’extérieur de l’entreprise : mises 
sur pied de réunions du personnel 
et de réunions de services, créa­
tions de groupes d’expression et 
d’un comité d’entreprise, lance­
ment d’un journal d’entreprise, mi­
ses en place de tableaux d’affi­
chage et de petits flashs d’infor­
mation joints aux bulletins de paye, 
etc. De plus, 2.5 % de la masse sala­

riale a été consacrée à la forma­
tion, non seulement technique, 
mais aussi relationnelle, de ma­
nière à renforcer le dynamisme et 
la créativité.

Par ailleurs, la sécurité au tra­
vail est devenu un élément fonda­
mental du projet d’entreprise. Éga­
lement, un système de primes per­
sonnalisées au mérite, a été mis en 
place, pour reconnaître le présen- 
téisme, la tenue des cadences ou du 
poste, la mobilité interfonctionnelle 
et l’appréciation de la hiérarchie 
d’encadrement. Il est intéressant 
de noter ici que la mobilité a été 
érigée en système. En cinq ans, la 
moitié du personnel a changé de 
fonction avec succès.

Parmi les moyens originaux, 
mentionnons l’auto contrôlé au 
poste des pièces par les opérateurs 
de la machinerie ainsi que la for­
mation d’opérateurs-régleurs pour 
effectuer le réglage des machines. 
« Ces deux éléments, explique Mi­
chel Bricaud, ont eu comme résul­
tat de rendre le travail plus intéres­
sant, de responsabiliser les travail­
leurs en matière de qualité et d’of­
frir la capacité de contrôler la ma­
chine ».

Outre les cercles de qualité et les 
groupes d’amélioration de la qua­
lité, Michel Bricaud a aussi créé 
des groupes de travail à finalité pé­
dagogique pour transférer une par­

tie de l’expérience des uns vers les 
autres. Il s’agit pour l'entreprise de 
préserver au maximum le capital 
d’expérience détenu dans la tête de 
ses collaborateurs les plus anciens 
et de conserver sa « mémoire vi­
vante ».

Michel Bricaud a aussi institué 
des groupes d’expression à carac­
tère sectoriel où chacun peut expri­
mer übrement ses impressions, ses 
craintes, ses certitudes ou ses in­
terrogations, etc. Il va de soi que 
toute question reçoit une réponse. 
De plus, dans le prolongement de 
ces groupes d’expression, il a mis 
en place des visites des autres sec­
teurs de l’entreprise destinés au 
personnel de l’entreprise.

En somme, Michel Bricaud pour­
rait probablement être surnommé 
le « champion de la participation », 
en plus, bien sûr, de conserver son 
titre de « fou de la qualité ». Et, les 
résultats extrêmement encoura­
geants obtenus ces dernières an­
nées par Bronze Acior sont incon­
testablement dus en grande partie 
à l’investissement humain réalisé.

« En effet, pense Michel Bricaud 
qui préfère pour ses employés uti­
liser le terme de collaborateur plu­
tôt que celui de travailleur, plus 
l’entreprise investira sur les hom­
mes et les femmes qui la compo­
sent, plus elle aura l’assurance de 
franchir avec succès les années à

Michel Bricaud, directeur général 
de la firme française Bronze Acior. 
Un « champion ■ du management 
participatif et de la qualité.

venir. »
Un rendez-vous donc à ne pas 

manquer, lundi le 6 mai au Ritz 
Carlton, pour entendre cet innova­
teur qui a su reculer les limites du 
management participatif et im­
planter de façon originale la qualité 
totale dans l’entreprise la plus cer­
tifiée de France. Pour plus de ren­
seignements, vous pouvez com­
poser le (514 ) 395-2313.

4 Le défi
en février dernier un message clair 
aux entreprises manufacturières 
québécoises réunis par le Bureau 
de Commerce de Montréal : « Le 
plus important, ce n’est pas tant de 
trouver La solution ultime, mais 
d’être constamment en alerte pour 
voir les problèmes un à un et met­
tre en oeuvre au fur et à mesure 
des solutions adaptées ». C’est sou­
vent en agissant par étapes que l’on 
obtient les meilleurs résultats.

« On travaille maintenant selon 
des méthodologies qui nous per­
mettent d’arriver à des décisions 
rapidement « opérationnalisables », 
poursuit le président de la pratique 
de consultants Michel David Inc. 
Bien sûr, l’analyse reste impor­
tante mais l’entreprise a surtout 
besoin de décisions qui peuvent ra­
pidement être mises en oeuvre. 
« C’est pour ça, ajoute-t-il, qu’on 
gère plus qu’avant la phase d’im­
plantation. C’est là que réside la clé 
du succès de l’opération et toute la 
force de notre intervention».

Les principaux changements qui

bousculent l’entreprise découlent 
du besoin capital d’être compétitif 
pour survivre. Dans un tel con­
texte, les dirigeants n’ont plus le 
choix, ils doivent aussi revoir leurs 
stratégies de croissance. La con­
centration des marchés et des pro­
duits devient un bien meilleur atout 
que la diversification, stratégie qui 
a été si populaire au cours de la 
dernière décennie. Le mot magique 
aujourd’hui est rationalisation.

« Les entreprises, explique Mi­
chel David, se sont souvent aven­
turées dans des secteurs qu’ils ne 
connaissaient pas. On ne gagne 
pourtant que là où l’on est maître. 
Au lieu de faire beaucoup de choses 
à peu près bien, il vaut mieux en 
faire quelques unes avec excel­
lence ». Donc, vaut mieux de nos 
jours développer des créneaux pré­
cis et penser en terme d’alliance 
stratégique à défaut de pouvoir en­
visager des fusions-acquisitions.

Mais, les entrepreneurs doivent 
également revoir leurs modes de 
fonctionnement interne. Car, en pa­
rallèle, la rationalisation ne man­
que pas de se faire sentir à l’inté­

rieur des murs de l’entreprise. La 
structure a tendance à s’aplatir ; 
les postes de cadres intermediaires 
disparaissent tandis que différen­
tes catégories de spécialistes font 
leur apparition. De plus en plus se 
développent donc de multiples ex­
périences latérales.

Pour Pierre Beaudoin, conseiller 
et auteur de La gestion du chan­
gement publié aux Éditions Libre 
Expression, « la hiérarchie pyra­
midale de l’entreprise a nettement 
tendance à s’écraser pour faire 
place à une structure de type pen­
tagonal. Les fonctions opération­
nelles dans l’entreprise vont éga­
lement prendre moins d’impor­
tance compte tenu de l’automati­
sation et de la robotisation. Une 
zone nouvelle, au centre, explique- 
t-il, va prendre de plus en plus de 
place, c’est celle des spécialistes. »

En effet, les experts en recher­
che et développement, en marke­
ting, en informatique, en étude de 
marché, etc., vont voir leur rôle 
s’accroître. Il faudra alors trouver 
un moyen de reconnaître leur con­
tribution à la croissance de l’entre­

prise dans un nouveau schéma or­
ganisationnel où les chemins tradi­
tionnels de la promotion hiérarchi­
que n’auront plus de débouchés. 
Défi de taille, que cette nouvelle 
« gestion de l’expertise », pour re­
prendre l’expression de Pierre 
Beaudoin.

Par ailleurs, ces experts de pre­
mière ligne devront être mieux in­
tégrés aux équipes de travail et dé­
velopper des liens solides avec les 
unites d’opération. Tout comme la 
direction générale qui n’a d’autre 
voie que de se rapprocher de la 
productiçn.

« Mais cette intégration devra se 
faire tout en reconnaissant les li­
mites de la mobilité de ces ressour­
ces spécialisées. Il faudra trouver 
les moyens nécessaires pour déve­
lopper chez eux un sentiment d’ap­
partenance et préserver la valeur 
de ces experts désormais essentiels 
à la compétitivité de l’entreprise », 
explique Pierre Beaudoin.

« Une entreprise sérieuse devra 
donc, insiste l’auteur de la La ges­
tion du changement, disposer d’un

noyau interne de spécialistes dans 
son domaine de compétence». 
Mais qu’adviendra-t-il du réseau 
d’expertise externe ? « Les conseil­
lers en management vont continuer 
d’exercer un rôle de premier plan, 
répond Pierre Beaudoin, et ce ré­
seau externe de consultation va 
croître ».

Mais cette nouvelle réalité ma­
nagériale suppose des approches 
de travail différentes. « Ixîs conseil­
lers externes seront de plus en plus 
appelés à travailler dans une 
équipe mixte. La dynamique des 
deux groupes générera un ressour- 
cement bénéfique autant pour les 
experts internes qu’externes ».

On peut dès lors supposer que les 
changements proposes pourront du 
fait même s’implanter plus faci­
lement puisque le lien entre les 
deux groupes aura un impact di­
rect sur la résistance au change­
ment en plus de favoriser un meil­
leur déploiement des ressources.

Un partenariat différent mais 
peut être meilleur garant de crois­
sance ...

Montréal • Québec • Ottawa • London • Toronto • Saskatoon
Fondée en 1974, 1ST est le plus important ges­
tionnaire de centres informatiques en mode 
sous-traitance au Québec et le leader canadien 
en livraison de progiciels intégrés pour 
les établissements de santé et de services so­
ciaux.
Partenaire responsable et assidu auprès de 
plus de 500 clients, 1ST apporte une expérience 
d’exploitant et de réalisateur aguerri dans les 
secteurs suivants:

0 La gestion de centres informatiques
0 La livraison de progiciels évolutifs et de systèmes 

intégrés pour les établissements de santé
0 La consultation et l’intégration des systèmes 
0 Le développement d’applications sur mesure
0 Les conseils technologiques et la planification 

de la relève informatique
0 La télématique

Ses solutions économiques et novatrices cons­
tituent une pièce maîtresse de la stratégie d'af­
faires de nombreuses organisations.
Sa réputation est tributaire de la motivation et 
de la compétence des 700 spécialistes, femmes 
et hommes, qui composent son équipe.
Filiale de la Financière L'Industrielle Alliance 
Inc., 1ST est solidement établie avec des re­
venus annuels de 67.4 M $.

SOCIÉTÉ DE SERVICES INFORMATIQUES

Montréal:
Québec
• Succursale 1ST:
• Groupe Santé: 

Ottawa:
London:
Toronto:
Saskatoon:

(514)383-1611

(418) 687-9300 
(418) 649-7500 
(613) 238-7886 
(519)685-7020 
(416)886-8411 
(316)955-6355
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La reconnaissance professionnelle, 
un débat urgent à trancher

PHOTO JACQUES NADEAU
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Jean Klein, président de l’ICMQ (debout) : « Nous voulons assurer la protection 
des entreprises qui recourent aux services des conseillers en management. »

Jeanne Morazain

GRÂCE à 25 ans de présence 
tenace et active, l’Institut 
des conseillers en mana­

gement du Québec a fait reconnaî­
tre dans les faits une profession qui 
se révèle de plus en plus cruciale 
pour les entreprises. Ce succès a un 
prix : le titre de conseiller en ma­
nagement ouvre des portes, mais 
comme son utilisation n’est sou­
mise à aucun contrôle, certaines 
personnes, flairant la bonne affaire, 
s’arrogent le droit de le porter 
alors qu’elles n’ont pas les qualifi­
cations d’un véritable CMC.

Le champ de la consultation en 
gestion est aujourd’hui complexe. 
Les préjudices que peuvent encou­
rir les entreprises qui font affaire 
avec des conseillers non qualifiés 
sont coûteux quand ce n’est pas ir­
réparables. « Les enjeux ont 
changé depuis 15 ans, confirme 
Louis Roy, vice-président de l’Of­
fice des professions du Québec. Les 
PME se sont multipliées, les mar­
chés se sont ouverts, la concur­
rence s’est accrue, les entreprises 
doivent s’adapter beaucoup plus ra­
pidement. Les impacts du travail 
des conseillers en gestion sont donc 
plus grands. »

Certaines entreprises l’ont ap­
pris à leur dépens. Comme cette 
PME qui a perdu un de ses meil­
leurs cadres aux mains d’une entre­
prise concurrente. Un conseiller 
peu scrupuleux avec lequel elle 
avait fait affaire l’avait incitée à 
rejoindre sa rivale. Une autre a mis 
en péril sa survie à moyen terme 
en suivant un plan excessif de cou­
pures de dépenses recommandé 
par un conseiller dont les honorai­
res étaient en partie fonction des 
économies réalisées. Sans parler 
des transactions d’initiés qu’ont 
conclues certains consultants au 
détriment des autres actionnaires 
de compagnies inscrites en Bourse.

Un même objectif...
La pratique de la consultation en 

gestion ne peut être abandonnée à 
des personnes qui n’ont pas la com­
pétence requise. Les risques de 
préjudices graves sont trop élevés. 
Les gens d’affaires ne peuvent ap­
précier seuls la qualité du travail 
des consultants qu’ils engagent, 
surtout lorsque ces derniers font de 
la consultation spécialisée en infor­
matique, en planification straté­
gique ou en développement techno­

logique par exemple. Il est devenu 
impérieux de réglementer les ac­
tivités des conseillers en gestion 
pour assurer la protection du pu­
blic. Sur ce point, l’Institut des con­
seillers en management et l’Office 
des professions sont sur la même 
longueur d'ondes.

« Nous voulons, soutient Jean 
Klein, le président de l’Institut des 
conseillers en management, par 
l’encadrement juridique de notre 
profession et l’obtention d’un titre 
réservé, assurer la protection des 
entreprises et des organismes pu­
blics qui recourent aux services de 
conseillers en management. En 
fait, ce que nous souhaitons, c’est la 
reconnaissance officielle d’un sta­
tut dont nous faisons la promotion, 
depuis 25 ans, par le biais de l’Ins­
titut. »

>< L’Office a déjà convenu que les 
activités exercées par les CMC 
sont des activités qui devraient en 
principe être soumises à la régle­
mentation du Code des professions. 
Le degré d’autonomie des conseil­
lers, le corpus de connaissances né­
cessaires à la pratique de leur pro­
fession, le caractère personnel et 
confidentiel des rapports qu’Us doi­
vent entretenir avec leurs clients, 
la gravité des préjudices auxquels 
s’exposent les entreprises mal con­

seillées, tout cela justifie une régle­
mentation au sens du Code. » 

L’Institut et l’Office définissent 
de la même façon la profession de 
conseiller. L’Institut demande un 
titre réservé. L’Office est d’accord. 
Mais là s’arrête cette belle unani­
mité.

...des moyens différents
L’Institut des conseillers en ma­

nagement du Québec désire de­
venir une corporation profession­
nelle distincte. « Nous nous com­
portons déjà comme une corpora­
tion professionnelle, affirme Jean 
Klein. Nous suivons un processus 
d’accréditation rigoureux, nous 
avons adopté un Code de déonto­
logie sévère, nous nous sommes do­
tés d’un comité de discipline, nous 
favorisons le développement pro­
fessionnel de nos membres. Bref, 
nous rencontrons toutes les exigen­
ces du Code des professions. Il y a 
bien sûr place pour l'amélioration. 
Nous pouvons difficilement im­
poser un programme d’inspection 
professionnelle, justement parce 
que nous ne sommes pas une cor­
poration professionnelle. Nous cor­
rigerons rapidement cette lacune 
dès que nous serons une corpora­
tion. »

Louis Roy reconnaît tout cela. 
« Ils sont bien organisés, se sont 
donné une réglementation interne. 
Ils fonctionnent pratiquement 
comme une corporation profession­
nelle sans en avoir les obligations », 
dit-il. Alors, où est le problème ? 
Pourquoi l’Office des professions 
tarde-t-il à accéder à la demande 
de l’Institut ?

« Il y a déjà dans le système des 
professions actuels des personnes 
qui fournissent des services de con­
seil en gestion, notamment au sein 
de la Corporation des administra­
teurs agréés et, peut-être aussi, au 
sein de la Corporation des compta­
bles en management agréés. Nous 
ne voulons pas assister à une proli­
fération de corporations profes­
sionnelles dans un même secteur. 
Nous croyons que le système ac 
tuel satisfait aux exigences de la 
protection du public. »

Forte de ses 800 membres et 
d’une progression accélérée de son 
effectif depuis quatre ans, l’Institut 
des conseillers en management 
voit mal comment le public et la 
profession seraient mieux servis si 
les membres de l’Institut devaient 
rejoindre les 200 conseillers lar­
gement minoritaires au sein de la 
Corporation des administrateurs 
agréés. « De plus, souligne Jean 
Klein, le titre de CMC est un titre 
reconnu ailleurs au Canada. Le 
Québec, il faut le regretter, affiche 
un retard à cet égard. C’est éga­
lement un titre reconnu dans plu­
sieurs pays et nous avons signé des 
ententes de réciprocité avec plu­
sieurs d’entre eux. À l’heure de la 
mondialisation des échanges, c’est 
là un acquis extrêmement impor­
tant. »

Pour l’Office des professions, la 
reconnaissance internationale n’est 
pas une question reliée au fait d’ê­
tre ou non une corporation profes­
sionnelle. « Pour nous, ce n’est pas 
un facteur qui peut faire pencher la 
balance, avance Louis Roy. Les ac­
tuaires sont regroupés dans un ins­
titut et cela ne constitue pas un ob- 
tacle à leur reconnaissance sur le 
plan international et au maintien 
d’échanges avec d’autres pays. Il 
faut bien comprendre le rôle d’une 
corporation professionnelle : elle 
est là avant tout pour protéger le 
pubüc. » La promotion des intérêts 
des membres d’une même profes­
sion peut donc emprunter d’autres 
voies.

Qu’est-ce qui pourrait jouer en 
faveur de l’Institut dans sa démar­

M. Louis Roy, vice-président de 
l’Office des professions du Québec.

che pour devenir une corporation 
professionnelle ? « Une fois identi­
fiées toutes les fonctions qui font la 
spécificité de la profession, la dé­
monstration que l’Institut repré­
sente déjà la grande majorité des 
professionnels du domaine de la 
consultation de gestion, pourrait 
être un argument déterminant », 
répond le vice-président de l’Office 
des professions.

Une décision d’ici trois mois

Quoi qu’il en soit, l’Office des pro­
fessions a entrepris une vaste con­
sultation à la fois pour circonscrire 
la réalité actuelle de la pratique 
des conseillers en management et 
à la fois pour connaître l’opinion 
d’une trentaine d’organismes sur 
l’orientation qu’elle favorise, soit 
l’intégration à une corporation pro­
fessionnelle existante. Une ving­
taine de ces organismes — cham­
bres de commerce, Conseil du pa­
tronat, différents ministères — re­
présentent les clients des conseil­
lers. Leurs intérêts convergent 
avec les leurs.

■< Nous devrions avoir reçu tou­
tes les réponses à la mi-mai et pré­
voyons donner notre avis au minis­
tre du Revenu dont nous relevons, à 
la fin de juin », précise Louis Roy. 
L’Office des professions fait des re­
commandations. Le gouvernement 
est donc libre d’y donner suite ou 
non. Ce dossier, ouvert en 1975, 
pourrait bien connaître son dénoue­
ment sous peu. Il y a 15 ans, l’Office 
des professions avait rejeté la de­
mande de l’Institut des conseillers 
en management parce qu’il ne ju­
geait pas nécessaire alors de régle­
menter la profession. Aujourd’hui, 
cette nécessité ne fait plus de 
doute. Sa pratique justifie un titre 
réservé et un encadrement.

Le savoir-faire 
en affaires
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Laliberté
Lanctôt

Coopers
&Lybrand

Montréal 
(514)876-1500

Québec
(418)522-7001

Comptables agréés 
Conseillers en management



Le Devoir, vendredi 19 avril 1991 PubliSpécial Institut des conseillers en management du Québec

Un nouveau code de déontologie 
pour les conseillers en gestion

Anne Pélouas

DANS UN MONDE en perpé­
tuel changement, on a sou­
vent besoin de garde-fous, 
de balises pur situer sa vie et ses 

actions. Dans le milieu économi­
que, c’est un peu la même chose. 
Les règles du marché changent à 
un rythme accéléré, comme les va­
leurs, comme les produits... Pour 
faire face à ce mouvement, de 
nombreux organismes spécialisés 
avancent leurs propres règles du 
jeu. Les Codes de conduite, de 
déontologie propres à certaines 
professions donnent à celles qui 
s’en dotent une certaine stabilité, 
comme le remarquait Pierre Marc 
Johnson lors d’une conférence ré­
cente donnée devant les membres 
de l’Institut des conseillers en ma­
nagement du Québec (ICMQ).

Cet institut vient tout juste de 
mettre en vigueur un nouveau code 
de déontologie. L’ancien datait, il 
est vrai, de 1974. Il avait besoin d'ê­
tre remis au goût du jour pour tenir 
compte des réalités actuelles de la 
gestion de pratiques de consulta­

tion. Mais surtout, les sept instituts 
provinciaux du pays avaient res­
senti la nécessité de produire un 
code uniforme à tous. Entrepris il y 
a trois ans, cet effort d’harmonisa­
tion a abouti à l’adoption en mai 
dernier d’un code commun à tous 
les instituts. « Il a fallu s’entendre 
sur un texte en faisant table rase de 
ceux que chacun appliquait dans sa 
propre province », se souvient Luc 
Pinard, vice-président administra­
tion de l’ICMQ et vice-président du 
groupe CGI.

Cette refonte des codes des ins­
tituts provinciaux et régionaux, en­
treprise sous l’égide de l’Institut 
des conseillers en management du 
Canada, a en autre largement servi 
de base pour les travaux de l’Inter­
national Council of Management 
Consulting Institute qui adoptait ré­
cemment son propre Code d’éthi­
que professionnelle.

Pour l’Institut québécois, le 
changement se fait sans vague, 
parce qu’il n’y a pas de différences 
majeures entre l’ancienne et la 
nouvelle version du code de déon­
tologie. « On y retrouve les mêmes 
points, formulés différemment et
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dans une structure plus élaborée », 
note Luc Pinard. Le texte définit en 
fait les obligations professionnelles 
des membres qui sont destinées à 
protéger le public en général et le 
client en particulier. De ces obli­
gations envers le public, la profes­
sion, les autres membres et le 
client, Luc Pinard retient surtout 
deux principes importants tou­
chant a l’autodiscipline et à ce qu’il 
appelle l’assurance qualité de ser­
vice aux clients.

Compte tenu de la situation par­
ticulière des instituts de conseillers 
en management — qui ne sont pas 
organisés en corporation profes­
sionnelle — il n’existe pas de mé­
canisme légal d’inspection et de 
contrôle de la discipline de la pro­
fession. « Dans le nouveau code, 
nous avons donc voulu mettre de 
l’avant le concept d’autodisci­
pline », explique Luc Pinard. Ce 
concept est considéré dans le texte 
comme un privilège qui est assorti 
d’obligations professionnelles, de 
principes de base régissant la pro­
fession et les comportements des 
membres de l’institut.

Parmi ces obligations, on notera 
celle, par exemple, de « maintenir 
ses connaissances à jour dans tous 
les domaines de la profession où 
l’on prétend posséder une exper­
tise ». L’autodiscipline impose que 
les membres de l’Institut signalent 
au Conseil tout écart de conduite 
professionnelle d’un autre membre. 
Chacun a aussi en charge de « pré­
server la bonne réputation de la 
profession». Mais, les obligations 
les plus importantes du conseiller 
en management concernent évi­
demment la relation avec le client. 
Luc Pinard en résume l’essentiel 
en disant que « les conseillers doi­
vent tout mettre en oeuvre pour of­
frir leurs services avec intégrité, 
objectivité et indépendance ».

Concrètement, cette assurance 
qualité qui doit être offerte au 
client impose, par exemple, au con­
seiller en management de n’accep­
ter que les mandats pour lesquels il 
possède les compétences nécessai­
res. Il lui appartient aussi d’indi­
quer clairement à son client quels 
seront les objectifs, l’envergure et
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Luc Pinard (debout) : « Dans le nouveau code, nous avons voulu mettre 
de l’avant le concept d’autodiscipline ».

les coûts attachés à son mandat. La 
confidentialité est aussi une règle 
d’or pour la profession.

En matière d’honoraires, Luc Pi­
nard remarque que l’ancien code 
était plus précis que le nouveau 
quant aux exclusions de certaines 
pratiques. « On rentrait plus dans 
les détails, alors que le texte actuel 
vise surtout à formuler une position 
de principe en laissant plus de lati­
tude à l’interprétation. » Ainsi, le 
code de déontologie se contente 
d’indiquer que « le membre doit re­
fuser toute entente sur ses honorai­
res dont les termes pourraient 
compromettre son intégrité ou la 
qualité des services rendus ».

Des indications sont également 
données dans le texte sur la con­
duite à tenir en cas de conflit. In­
tervenir, par exemple, chez plu­
sieurs clients à la fois sur des man­
dats qui peuvent créer des situa­
tions conflictuelles n’est possible 
que si toutes les parties y ont donné 
leur accord. Les membres de l’Ins­
titut doivent aussi veiller à ne pas 
profiter de leur présence chez un 
client pour encourager l’un de ses

employés à le quitter pour un autre 
emploi.

Quelle attitude les membres de 
l’Institut doivent-ils avoir pour 
faire respecter les règles conte­
nues dans le code de déontologie 
qu’ils se sont données ? En fait, 
l’absence de dispositions légales 
propres aux corporations profes­
sionnelles a pour conséquence d’a­
voir poussé toute l’organisation de 
la profession de conseiller en ma­
nagement vers l’autodiscipline. 
Avec pour conséquence importante 
que les seules sanctions qui peu­
vent être imposées aux membres 
de l’Institut sont la suspension et 
l’exclusion de l’ICMQ. De plus, pour 
que le processus se mette en 
branle, il faut qu’il ait eu plainte 
d’un membre à l’encontre d’un de 
ses collègues. Cette plainte est 
alors examinée par le comité de 
discipline et débute par une en­
quête préliminaire destinée à véri­
fier s’il y a eu violation ou non du 
Code de déontologie.

En fait, on constate qu’aucune 
plainte n’a été déposée depuis deux 
ans. L’autodiscipline semble donc- 
bien jouer son rôle !

(civic)
SOIRÉE DE GALA

LE LUNDI 6 MAI 1991, À 18 H 45, AU RITZ-CARLTON, MONTRÉAL

L’INSTITUT DES CONSEILLERS EN MANAGEMENT DU QUÉBEC A LE PLAISIR 
DE VOUS INVITER À PARTICIPER À SA SOIRÉE DE GALA:

"LA QUALITÉ TOTALE: UN PROJET D’ENTREPRISE RÉUSSI."
CONFÉRENCIER: MICHEL BRICAUD, DIRECTEUR GÉNÉRAL DE BRONZE ACIOR S.A.,

LA PME MANUFACTURIÈRE LA PLUS PRIMÉE EN FRANCE

FRAIS DE PARTICIPATION
PAR PERSONNE, 125 $ / TABLE DE HUIT, 900 $

RENSEIGNEMENTS
395-2313

ICMQ, 455 OUST, RLL ST-AMTOINL, SLIT L 306, MONTREAL, QC 112/ l|l
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Des normes pour garantir 
le sérieux du titre de CMC

Anne Pélouas

COM MK TOUT organisme 
professionnel, l’Institut des 
conseillers en management 

du Québec (ICMQ) trouve sa rai­
son d’être dans la protection du pu­
blic et du client qui fait appel aux 
services d’un des membres de cette 
profession. Torn Lightbown, as­
socié chez Peat Marwick Steven­
son & Kellogg, souligne que « cette 
protection est fonction de compé­
tences et de connaissances acqui­
ses qui sont garantes de la con­
fiance et de la fiabilité des relations 
entre client et professionnel ». Se 
pose alors la question des normes 
édictées par la profession et qui, 
une fois définies et appliquées, ap­
portent cette garantie de compé­
tence.

Jacques Doyon, associé de Sam- 
son Bélair Deloitte et Touche, con­
naît particulièrement bien ce sujet. 
Comme vice-président chargé des 
normes professionnelles à l’ICMQ, 
il est convaincu de l’utilité d’instau 
rer et de faire respecter certaines 
règles essentielles pour l’exercice 
de la profession. « Le conseil en

management, c’est très vaste et ça 
touche bien des aspects de l’acti­
vité économique. Un comptable 
agréé peut en faire tout autant 
qu’un avocat spécialisé, par exem­
ple, dans le domaine des négocia­
tions collectives. Notre institut a, 
lui, pour vocation d’organiser la 
profession spécifique de conseiller 
en management, d’accueillir des 
membres stagiaires et de décerner 
le titre de conseiller en manage­
ment ou de CMC.»

Au Québec, ce titre n’est pas ré­
servé et ne fait nullement l’objet 
comme d’autres d’une reconnais­
sance de droit par le biais de l’Of­
fice des professions. « Les autres 
provinces canadiennes sont plus en 
avance pour la protection du titre 
et des initiales CMC », constate 
Torn Lightbown. Pour lui, le titre 
de CMC fait néanmoins l’objet 
d’une reconnaissance de fait, grâce 
à l’action de l’Institut et aussi de 
certains grands cabinets qui exi­
gent de plus en plus, au Québec, que 
leurs associés soient détenteurs du 
titre de CMC. « Réservé » dans sept 
provinces candiennes sur 10, le titre 
est aussi reconnu aux États-Unis et 
en Grande-Bretagne.

mmmuutvS
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Jacques Doyon (à gauche) : « Le conseil en management, c’est très vaste 
et ça touche bien des aspects de l’activité économique ».

La procédure d’obtention de ce 
titre constitue l’essentiel des nor­
mes définies par l’Institut des con­
seillers en management du Québec. 
Avant de pouvoir envisager de de­
venir CMC, il faut néanmoins être 
admis comme membre stagiaire 
de l’Institut. Parmi les conditions 
posées pour l’admissibilité figure 
d’abord la détention d’un diplôme 
universitaire. « 11 n’y a pas de res­
trictions à ce niveau, explique Jac­
ques Doyon, parce que le milieu du 
conseil est très vaste, qu’il touche à 
une grande variété de disciplines. 
On veut surtout s’assurer que le 
candidat est académiquement bien 
formé. » Il faut aussi qu’il pratique 
le conseil en management depuis 
au moins trois ans et qu’il obtienne 
l’appui d’un parrain, déjà membre 
de l’Institut.

Pour être membre stagiaire, le 
conseiller en management doit en­
fin s’engager à se présenter à plu­
sieurs examens organisés par l’Ins­
titut ... et à les réussir dans un cer­
tain délai ! Le premier est un exa­
men d’introduction au conseil en 
management qu’il faut passer dans 
l’année suivant l’adhésion et réussir 
dans les 24 mois. Dans un délai de 
six ans, le stagiaire aura aussi à su­
bir six examens fonctionnels de 
gestion portant sur les finances, les 
opérations, les ressources humai­
nes, les technologies de l’informa­
tion, le marketing et la gestion stra­
tégique. Finalement, pour pouvoir 
obtenir le titre de CMC, il doit se 
soumettre à un examen de syn­
thèse portant sur une étude de cas 
complexe à traiter en huit heures. 
Pour tous ces examens, l’ICMQ 
propose des séminaires de prépa­
ration spécifiques.

N’est donc pas CMC qui veut ! 
D’ailleurs, le taux d’échec aux exa­
mens est assez élevé puisqu’il avoi­
sine les 40-45 % au moment de la 
synthèse finale a laquelle personne 
ne peut échapper. Par contre, des 
exemptions sont prévues pour les 
examens fonctionnels. Le déten­
teur d’un MBA, d’un BAA ou d'un 
doctoral en administration pour­
rait être libéré de cette première 
étape. La clause senior des règle­
ments de l’Institut permet aussi à 
certains conseillers en manage­
ment d’éviter ces examens pour se 
présenter seulement au dernier. 
Pour cela, il doit disposer d’une 
très solide expérience (huit années 
dans une firme de consultation dont 
une partie comme chef de pratique 
ou gestionnaire d’une équipe de 
conseillers. « On cherche le pro »,

Tom Lightbown (à gauche) : « Les autres provinces canadiennes sont 
plus en avance pour la protection du titre et des initiales CMC ».

dit Jacques Doyon, ceux qui ont 
une pratique ancienne, reconnue 
depuis des années dnas la profes­
sion.

D’autres peuvent bénéficier d’e­
xemptions partielles sur un ou plu­
sieurs examens selon les diplômes 
ou cours universitaires suivis. 
Ainsi, un diplômé en informatique 
n’aura pas à subir l’examen de ges­
tion des technologies de l’informa­
tion.

Une fois tous ces examens réus­
sis, le conseil d’administration de 
l’Institut accorde le titre de CMC, 
sur proposition du vice-président 
aux normes. Mais, ce n’est plus 

u’une simple formalité, l’obtention 
tant alors quasi-automatique. En 

fait, les examens auront permis, 
avec la plus grande rigueur, de vé­
rifier les connaissances et compé­
tences du futur CMC, aussi bien du 
point de vue du processus général 
de la consultation en management, 
des connaissances en gestion que 
des aptitudes et expériences acqui­
ses en consultation.

Cette reconnaissance profession­
nelle que donne le statut de mem­
bre accrédité de l’Institut et le titre 
de CMC dépasse les « frontières »

du Québec. « 11 existe des équiva­
lences de ce titre à travers tout le 
Canada, note Jacques Doyon et 
même avec les États-Unis et la 
Grande-Bretagne où il est parfai­
tement reconnu. D’autres ententes 
de réciprocité avec des instituts na­
tionaux sont également en cours de 
discussion.

Au Canada même, il y a harmo­
nisation des politiques en la ma­
tière. « Ça prend une certaine coor­
dination au niveau national, dit 
Torn Lightbown, pour définir des 
critères d’admissibilté tels que les 
diplômes à retenir, les années d’ex­
périence, les exemptions, le nom­
bre d’examens à passer... Il est 
aussi très important d'avoir une po­
litique nationale qui s’inspire de ce 
que font et de ce que veulent les 
instituts provinciaux dans le con­
tenu des examens et leur correc­
tion. C’est ce que nous appelons le 
tronc commun des connaissances à 
acquérir pour devenir CMC. » La 
coordination nationale qui est ainsi 
effectuée assure que les règles du 
jeu, pour détenir le titre de CMC et 
exercer la profession, seront qua­
siment les mêmes partout au pays.
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Les conseillers en management 
tissent leur toile à l’international

Anne Pélouas

LES CONSEILLERS en ma­
nagement du Québec ont de 
l’ambition à revendre. Une 
ambition pour leur profession et 

pour la reconnaissance de leurs 
compétences qui va bien au-delà du 
territoire provincial et même na­
tional. De fait, c’est tout un réseau 
mondial qui est en train de se bâtir 
grâce à l’International Council of 
Management Consulting Institute 
(ICMCI). L’Institut travaille en ef­
fet avec acharnement à établir la 
fonction de manager consultant sur 
une base internationale. Les Ca­
nadiens y sont déjà particulière­
ment actifs et devraient l'être plus 
encore dans les années à venir, 
sous l’impulsion du nouveau prési­
dent de l’ICMCI, David Amar.

Président d’Isogroup, l’un des 
leaders canadiens dans le domaine 
du conseil en stratégie, David 
Amar a aussi été à la tete de l’Ins­
titut des conseillers en manage­
ment du Québec et de l’Institut ca­
nadien avant de prendre des res­
ponsabilités au plan international. 
Plusieurs initiatives majeures sont

d’après lui en train de prendre 
forme à ce niveau et il compte bien 
aller de l’avant et les concrétiser 
au cours de son mandat de prési­
dent de l’ICMCI pour les années 
1991 à 1993.

« Le projet le plus important, dit- 
il, est le développement d’un tronc 
commun de connaissances et d’ap­
titudes professionnelles sur lequel 
a travaillé le comité international 
que je préside depuis 1989. » Il s’agit 
ici, à l'instar des règles élaborées 
par les instituts provinciaux et 
l’Institut canadien, de rendre plus 
uniforme le contenu de la forma­
tion conduisant, après examens, à 
l’obtention du titre de conseiller en 
management. « Nous cherchons le 
minimum à respecter, le dénomi­
nateur commun des connaissances 
requises qui servirait pour la pré­
paration des examens et la certifi­
cation de tous les futurs CMC à tra­
vers le monde. »

La tâche n’a pas été facile car, 
dans chaque pays, les instituts de 
conseillers en management avaient 
leurs propres règlements. Le tra­
vail est neanmoins quasiment ter­
miné et David Amar compte pré­
senter des recommandations sur

Le Groupe CGI et l'ICMQ : 
une même vision

Le Groupe CGI partage et met en application depuis 
son origine les standards d’éthique et de 

professionnalisme définis par l’Institut des conseillers 
en management du Québec.

Nous sommes donc heureux de saluer ici les 25 ans 
de dévouement de l’Institut au service de toutes les 

administrations publiques et privées.

C’est en effet depuis 25 ans que l’ICMQ développe des 
normes élevées de compétence et incite ses membres à 

s’engager à observer un code de conduite 
professionnelle des plus stricts.

Les membres de l’ICMQ forment aujourd’hui un corps 
professionnel reconnu par la majorité des grandes 

administrations du Québec.

Le Groupe CGI
Depuis 15 ans, le Groupe CGI assiste les entreprises 

et organismes des secteurs privé et public dans la 
poursuite de leurs objectifs en leur fournissant des 

services professionnels en informatique, en télécommu­
nications et en administration qui répondent aux plus 

hautes normes de compétence et d’objectivité.
C’est ainsi que se définit sa mission.

25 ans
de professionnalisme, 

ça se fête!

Le groupe i

OQI

ce tronc commun de connaissances 
au congrès annuel de l’ICMCI qui 
se tiendra à Toronto en octobre 
prochain. Mais il est déjà certain 
que le texte sera bâti à partir des 
expériences canadienne et britan­
nique.

« On reprendra, précise-t-il, la 
partie du tronc commun canadien 
qui traite des connaissances et ap­
titudes propres au conseil en ma­
nagement. Par contre, les Britan­
niques nous apportent une vision 
complémentaire sur toutes les con­
naissances qu'un conseiller doit 
avoir en ce qui concerne les défis et 
les fonctions du management : la 
planification stratégique, la ges­
tion, le contrôle, des données essen­
tielles sur le milieu économique et 
les fonctions de l’entreprise...»

Le conseil international vient par 
ailleurs d’adopter un code d’éthique 
sensé définir toutes les règles pro­
fessionnelles qu’un conseiller en 
management se doit de respecter. 
Il a été adressé à tous les instituts 
existant dans le monde pour qu’ils 
l’adoptent eux aussi formellement.

Cet effort d'harmonisation et d’u­
niformisation de règlements appli­
qués par les différents instituts na­
tionaux se double d’initiatives vi­
sant à professionnaliser davantage 
le conseil en management. « À ce 
niveau, nous menons deux actions 
de front, explique David Amar. 
Nous avons d’abord contacté tous 
les pays où l’on trouve un institut ou 
une association regroupant des 
conseillers et de firmes de mana­
gement pour susciter leur candi­
dature à l’Institut international. » 
Une quinzaine de ces organisations 
seulement répondraient pour l’ins­
tant aux critères très stricts de 
l’ICMCI.

Ce que cherche l’Institut inter­
national, c’est surtout à apporter un 
support aux associations ou insti­
tuts nationaux pour qu’ils puissent 
accéder à son propre membership.

Comment ? « En les aidant, répond 
David Amar, à mieux définir un 
tronc commun de connaissances 
requises pour l’exercice de la pro­
fession, à adopter notre code d’éthi­
que, les procédures et le contenu 
des examens permettant l’obten­
tion d’un titre de conseiller en ma­
nagement. »

Il faut dire que le « réseau » des 
instituts est loin d’être définitive­
ment établi. En fait, 15 pays sont 
actuellement représentés au sein 
de l’Institut international. Parmi 
eux, le Canada, les États-Unis, de 
nombreux pays européens dont la 
France, la Grande-Bretagne, l’Ita­
lie, la Suisse et des pays plus loin­
tains tels que l’Inde, l’Australie ou 
l’Afrique du Sud. « Nous portons 
surtout nos efforts, note David 
Amar, sur le .lapon, la Corée, l’Eu­
rope et l’Amérique du Sud. »

C’est aussi pour professionna­
liser davantage le conseil en ma­
nagement que l’ICMCI supporte l’é­
mergence d’instituts dans les pays 
où les conseillers ne disposent d’au­
cune structure professionnelle. Un 
projet est en cours, par exemple, 
en Europe de l’Est pour fournir à 
ceux qui le souhaiteraient un ma­
nuel pratique de démarrage d’un 
institut.

L’ICMCI veut, enfin, jouer un 
rôle de catalyseur pour la signature 
d’accords de réciprocité entre ins­
tituts de différents pays. David 
Amar insiste sur le développement 
actuel d’un modèle qui permettra à 
chaque pays de faire des comparai­
sons de pratiques professionnelles 
et sur le plan d’action que l’institut 
prépare pour renforcer le carac­
tère international du titre de CMC. 
« Même là où les titres sont diffé­
rents, nous voulons pousser aux 
équivalences entre pays en s’assu­
rant toujours que des règles simi­
laires sont en vigueur pour les exa­
mens, le tronc commun de connais­
sances et le code d’éthique. »

David Amar, nouveau président de 
l’International Council of Mana­
gement Consulting Institute.

Le Canada, les États-Unis et la 
Grande-Bretagne font à cet égard 
figure de modèle. Fin mai dernier, 
leurs instituts de conseillers en ma­
nagement signaient ensemble une 
entente majeure de réciprocité. 
Dorénavant, un CMC canadien 
pourra être admis dans l’un des 
deux autres instituts et réciproque­
ment. Cette reconnaissance de ti­
tres, mais aussi de droits et de res­
ponsabilités des CMC est bien la 
voie qu’entend suivre l’ICMCI à l’é­
chelle mondiale en appuyant la si­
gnature d’accords de réciprocité. 
L’Institut veut également que le ti­
tre de CMC soit davantage reconnu 
à l’extérieur de la profession. Pour 
ce faire, il prépare un vaste plan de 
communication visant non seule­
ment les médias mais toutes sortes 
d’institutions importantes, gouver­
nements, Communauté écono­
mique européenne, Banque mon­
diale ...

LE GROUPE DE CONSULTATION EN 
MANAGEMENT ET 
SYSTÈMES INFORMATIQUES 
MSI inc.

• Planification stratégique de la gestion de l'information
• Conception, développement et entretien de systèmes informatiques
• Support à la direction
• Gestion informatique en milieu utilisateur

MSI
5850, PAPINEAU, BUREAU 107-C 
MONTRÉAL (OC)
H2G 3G7
TEL: (514)274-6391 
FAX: (514)276-4665

2750, CHEMIN STE-FOY, BUREAU 243 
STE-FOY (OC)
G1V 1V6
TEL: (418)656-6913 
FAX: (418)656-1202
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Loto-Québec: ne rien laisser au hasard
Hélène Boyer

SI LES NOMBREUX tirages 
de Loto-Québec permettent à 
la chance de se manifester, la 

vérification des procédures, elle, 
laisse peu de place au hasard. La 
firme de consultants mandatée à ti­
tre de vérificateurs scrute chacune 
des étapes et s’assure que tout se 
déroule selon les lois en vigueur : 
« Après tout, nous sommes les yeux 
du public. Nous devons vérifier 
chaque aspect du tirage jusqu’à ce 
que tout soit fait à notre satisfac­
tion et celle de Loto-Québec », ex­
plique M. Pierre Lamoureux, un 
des associés de la pratique de con­
sultants Coopers & Lybrand.

Outre les procédures de Loto- 
Québec, la Régie des loteries du 
Québec a elle aussi édicté des rè­
glements applicables à ces jeux. 
Des tirages dits actifs tel que le 
Loto 6-49, la Quotidienne et le Sé­
lect 42 se déroulent à chaque jour 
sous l’oeil scrutateur des vérifica­
teurs. Leur travail commence dès 
la fermeture des mises et ne se ter­
mine que tard dans la soirée. Coo­
pers & Lybrand doit désigner trois 
personnes à chaque tirage pour ef­
fectuer la vérification. L’un des vé­
rificateurs prend place dans le stu­
dio de télévision où les bouliers 
bien connus feront d’heureux ga­
gnants. Le centre des tirages de 
Loto-Québec, situé au siège social 
de l’entreprise, reçoit aussi la visite 
d’un vérificateur. C’est d’ailleurs à 
cet endroit que les ordinateurs sor­
tent le nombre de gagnants avec 
les chiffres tirés. Quant au troi­
sième, il s’occupera du système in­
formatique parallèle qui doit con- 
tre-vérifier les données obtenus par 
Loto-Québec. Ainsi lorsque les 5000 
terminaux de Loto-Québec dissé­
minés à travers la province reçoi­
vent un signal à 20 h précise pour 
fermer les mises du jour à la 6-49,

le travail ne fait que commen­
cer ...

Aussitôt la fermeture des mises, 
l’ordinateur du centre des tirages 
émettra une liste de numéros ache­
tés. Cette banque de mises aura 
aussi son double préparé par le 
centre parallèle des vérificateurs. 
Dès que tout cette étape est ter­
minée, on donne le feu vert à Loto- 
Québec pour procéder au tirage 
proprement dit : « Pour tous les ti­
rages, la même façon de procéder 
se répète, explique M. Jean-Pierre 
Roy de Loto-Québec. Nous faisons 
tout en double. On ne peut pas se 
permettre d’erreur alors la vigi­
lance demeure constante. Tout doit 
se faire sans anicroche et dans la 
plus grande transparence. »

Sorties de leur voûte, les boules 
marquées à l’effigie de chiffres en­
trent alors en scène au studio de 
Télé-Métropole où l’on procède au 
tirage. Pour s’assurer d’une pro­
cédure exempte de toute manipu­
lation, la moitié de la combinaison 
de la voûte reste jalousement se­
crète entre les mains de la firme 
des vérificateurs. Les chiffres ga­
gnants connus, Loto-Québec vérifie 
le nombre de personnes éligibles 
aux prix. Même scénario au centre 
parallèle de Coopers & Lybrand 
qui, pour l’occasion, se sert des or­
dinateurs du ministère de l’Éduca­
tion : « les résultats sont diffusés 
au public seulement quand il y a 
concordance entre les données de 
Loto-Québec et les nôtres, souligne 
M. John Cochrane, coordonnateur 
de l’équipe de conseillers externes. 
Si les résultats diffèrent alors nous 
entamons une procédure en esca­
lade. Celle-ci sert à trouver où l’er­
reur a pu se produire. » Rarement 
utilisée, cette procédure d’urgence 
prévoit le recours à une foule d’ex­
perts en informatique, en compta­
bilité et en analyse pour trouver le 
grain de sable dans l’engrenage. 
Loto-Québec ne fait affaire qu’avec

-iiiüLJiUiH?J b là

Chacun des tirages de Loto-Québec s’effectuent sous l’oeil scrutateur 
d’une armée de vérificateurs autant en studio qu’au siège social.

une seule firme de consultants sauf
our le tirage du 6-49 qui s’effectue
Toronto. Cependant, les vérifica­

teurs mandatés doivent harmo­
niser les fermetures des mises 
dans chacune des provinces.

Rien n’est vraiment laissé au ha­
sard par l’équipe de vérification. À 
preuve, on effectuera au moins 
deux fois par année le calibrage 
des boules utilisées lors des tirages, 
les laboratoires du CRIQ (Centre 
de recherche industrielle du Qué­
bec) vérifieront l’uniformité, la 
densité et le diamètre des boules. 
Le nouveau matériel et les équi­
pements mécaniques, les bouliers, 
par exemple, utilisés pendant les ti­
rages seront aussi vérifiés par des 
tests statistiques. On veut s’assurer 
que tout se passe de façon aléa­
toire. Avec une chance sur 
14 000 000 de gagner à la 6-49, autant 
être certain de l’équitabilité de 
toute la procédure !

Chez Coopers & Lybrand, on a 
mis sur pied tout un système de 
corroboration afin de contrôler les 
résultats. La simulation des tirages

“Félicitations pour 25 ans de réussite”

oUUsxLSzJ:
Intelligence, Stratégie, Organisation

•
ISOGROUP cabinet conseil Québécois, né de la fusion d'ADM» PRAGMA et de 

l'Institut GAMMA, est depuis quinze ans un leader reconnu mondialement pour sa 
pratique centrée sur les aspects stratégiques de l'entreprise.

•
Sa mission est d'aider ses clients à améliorer leur performance, optimiser leur 

potentiel et développer leur capacité d'adaptation
•

L'équipe d'ISOGROUP

David Amar. C.A.. F.C.M.C.
Samir Chacour. Ing.. M.B.A.. C M C.

Robert Clermont. M.Sc.
Robert Coull. B. Sc„ C.A.. C.B.V.. CMC.

Raoul Elias. Ing.. M.B.A.. C.M.C.
Jules Gagné. LL. L.. M.B.A.

Jean-Pierre Giasson. B.Sc.. M.B.A.
Nadya Kruk. M.B.A 
Guy Lacroix. B. B. A 

André G. Nadeau. M.B.A.. C.M.C.
Kimon Valaskakis, Ph.D. (Écon ). B. Droit 

SamZéhil, B.B.A.

actifs fait partie intégrante des rè­
gles de contrôle. De plus, pour ceux 
et celles qui ont préféré acheter 
par le biais de Lotomatic, les véri­
ficateurs surveillent attentivement 
la banque de mises pour que les bil­
lets y soient bien présents.

Chez Loto-Québec, les tirages se 
font presque quotidiennement et la

vérification peut se poursuivre jus­
qu’à très tard dans la nuit ! Seuls 
les tirages passifs, communément 
appelés « les gratteux », n’exigent 
pas une intervention des vérifica­
teurs.

Près d’un millier d’événements 
par année exigent la présence des 
vérificateurs dont le mandat s’é­
chelonne sur trois ans. D’ailleurs, 
Coopers & Lybrand a passé le flam­
beau à Samson Bélair le 1er avril 
dernier, date d’échéance du man­
dat.

Loin de s’en tenir à l'unique pro­
cédure de vérification lors des li 
rages, Coopers & Lybrand a aussi 
agi à titre de conseiller lors de la 
structuration de nouvelles loteries. 
La firme devient en quelque sorte 
un aviseur auprès de Loto Québec 
pour tout ce qui concerne l’aspect 
sécuritaire de jeux de hasard.

Même si Loto-Québec a reçu très 
peu de plaintes par le passé, le pu­
blic demeure extrêmement vigi­
lant : « les gens suivent cela de très 
près. Ils se tiennent au courant et 
savent même quand nous chan­
geons de firme de consultants ex­
ternes », dit enfin Jean-Pierre Roy.

SYSTEMHOUSE

Chef de file nord-américain 
du développement et 

de l’intégration de 
systèmes informatiques. 

La mise en oeuvre à forfait 
avec garantie complète de 

performance du matériel et 
du logiciel.

740 Notre-Dame ouest, 
bureau 860 

Montréal (Québec)
H3C 3X6 

(514) 866-2891 
FAX: (514) 866-8427

81686
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Le repositionnement stratégique des magasins M
Jean-Marc Salvet

DANS CK qui a pu sembler à 
certains comme un combat 
désespéré contre la fatalité, 
la chaîne de magasins Miracle 

Mart décidait au milieu des années 
80 de faire table rase du passé et 
d’enfourcher un nouveau concept.

Miracle Mart devenait M. Nouvelle 
image, nouveau créneau.

Miracle Mart était une chaîne 
traditionnelle de magasins à es­
compte. M serait une chaîne orien­
tée vers les articles de mode. Plus 
proche de Sears que de Zellers 
donc. Sur les biens d'usage général, 
la direction de l’époque décidait 
toutefois de maintenir des prix très

compétitifs, l/équation, on n’en 
doutait pas, allait permettre de 
conserver une bonne proportion de 
la clientèle habituelle a laquelle s’a­
jouterait une clientèle «de plus 
haut de gamme ». Le nouveau con­
cept est implanté en 1987 et conv 
piété l’année suivante.

Rapidement, on s’aperçoit tou­
tefois que les résultats ne sont pas

ÊÊ Caron Bélanger 
Ernst&Young

L’une des plus précieuses ressources naturelles du Québec.

Il y longtemps que Caron Bélanger Ernst & Young dessert des clients au 
Québec, que ce soit en vérification, comptabilité, fiscalité ou consultation en 

gestion. Nous offrons un service de premier ordre à notre clientèle du Québec, 
du Canada et des autres pays du monde. Nous sommes ainsi une ressource 

dont vous ne pouvez vous passer.

Ê!l Caron Bélanger 
Ernst&Young

ceux escomptés. Kn dépit de la fer­
meture de plusieurs magasins, ils 
ne sont pas à la mesure des inves­
tissements consentis pour la recon­
version des autres. Kncore moins 
des attentes initiales.

Si bien qu’en 1989. Soconav, le 
nouveau propriétaire, enjoint la di­
rection des magains M a enrayer 
les pertes. Et puisque le reposition­
nement stratégique des années 80 
n’a pas permis de générer suffi- 
sammment de profit pour amener 
le réseau à la rentabilité, il faut en 
changer. D’autant qu’à cette épo­
que, la récession s’annonce et que 
les magasins M sont mal placés 
pour y faire face.

« C’est à ce moment-là que nous 
sommes intervenus», rappelle 
Jean-Pierre Moisan. À un moment 
critique de la vie de l’entreprise. 
Jean-Pierre Moisan est associé de 
Price Waterhouse. Il est le respon­
sable de la division Management 
Horizons, une division spécialisée 
en commerce de détail et dans les 
réseaux de distribution.

Le mandat dont il hérite en 1989 
consiste à aider la direction de ma­
gasins M dans ses efforts visant à 
améliorer son positionnement dans 
le marché. Kn clair : guider l’entre­
prise sur une voie qui lui permette 
de survivre. Tout est rapidement 
mis en place pour répondre d’une 
part à l’urgence de la situation, 
d’autre part au fond du problème.

Le travail que doit mener Ma­
nagement Horizons semble colos­
sal Première étape, redresser l’en­
treprise. Knsuite, s’assurer que les 
gestes posés à court terme s’inscri­
vent dans un plan plus général ta­
blant sur le long terme. Knfin, dé­
finir ce fameux nouveau reposition­
nement. Sur ce dernier aspect de 
l’intervention, Jean-Pierre Moisan 
préfère demeurer discret. La di­
rection de la chaîne n’ayant pas, à 
ce jour, définitivement adopté les 
options qu’elle entendait privilégier 
pour l’avenir.

« Nous avons procédé à une éva­
luation des forces et faiblesses du 
concept adopté au milieu des an­
nées 80 au regard du marché tel 
qu’il se présente aujourd’hui. Il fal­
lait documenter l’entreprise pour 
qu’elle puisse prendre des décisions 
qui lui permettent rapidement de 
redresser une situation que le ra­
lentissement économique menaçait 
d’ailleurs de rendre encore plus pé 
nible. »

Le redressement conduit à une 
nouvelle rationalisation des opéra 
tions. Cette fois, elle ne touche pas 
seulement les employés. « La cul 
ture même de l’organisation devait

être réorientée, transformée 
même. C’est à ça que nous nous 
sommes attelés. L’entreprise de­
vait devenir plus performante. Il 
fallait que sa gestion soit désor­
mais axée vers des résultats à 
court terme.»

Le changement provoque le dé­
part de certains cadres. Kntre les 
départs et l'arrivée des nouveaux 
titulaires des postes vacants, Ma­
nagement Horizons assure la con­
tinuité de certaines fonctions en 
remplissant le rôle de gestionnaire 
intérimaire. « De la gestion de tous 
les jours », déclare Jean-Pierre 
Moisan. Le rôle du conseiller en 
management n’est pas de se substi­
tuer à la direction mais de la sup­
porter le temps nécessaire, pré­
cise-t-il.

Aujourd’hui, la phase de redres­
sement est complétée. Mais la si­
tuation demeure précaire. L’avenir 
reste encore à bâtir. Il faut mettre 
en oeuvre l’orientation stratégique 
de l’entreprise. Kt la mise en appli­
cation des recommandations n’est 
jamais une tâche facile.

D’autant que le repositionne­
ment des magasins M dans le mar­
ché du commerce de détail com­
porte d’importantes implications. Il 
concernera probablement tout au­
tant la clientèle cible que les pro­
duits et marchandises vendus, re­
connaît le conseiller en manage­
ment. Avant d’émettre ses recom­
mandations finales. Horizons Ma­
nagement peaufine encore les dif­
férentes voies d’accès possibles.

« Cette partie du travail est cru­
ciale. KUe consiste à présenter les 
différentes options stratégiques 
s’offrant à l’entreprise, lui dire 
quelles sont les options de position­
nement possible pour ses magasins 
et également les perspectives de 
croissance sur lesquelles elle peut 
compter pour qu’elle puisse, en fin 
de compte, se positionner ie mieux 
possible dans les créneaux qui pa­
raissent les plus prometteurs. » 
Jean-Pierre Moisan, tenu par son 
devoir de réserve, n’entend pas épi- 
loguer sur le concept qui sera pro 
bablement retenu. Une seule certi­
tude : « La notoriété des magasins 
doit croître. »

« On a donné à la direction de M 
une certaine perspective d’ensem­
ble ; on a dégagé certains éléments 
d’orientations. À elle et ses action­
naires de choisir », affirme le con­
seiller selon qui une décision de­
vrait vraisemblablement inter­
venir dans le courant de l’année.

■ .'S* —'■uiuun
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Le concept marketing adopté par Magasins M en 87 s’est révélé un échec.
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Dans le domaine de la recherche, 
dépasser l’étude documentaire

Parmi les 15 domaines soumis à l’étude par le Conseil des sciences, celui 
de l’électricité est celui qui s’est très nettement distingué. Ci-haut, le cen­
tre de recherches expérimental Tokamak, à Varennes.

Jean-Marc Salvet

LORSQUE le Conseil des 
sciences du Canada, qui a en­
trepris de recenser l’ensem­
ble des activités de recherche et 

développement dans une quinzaine 
de domaines industriels différents, 
octroya à Marcon l’étude relative 
au secteur de l’électricité, le ca­
binet de conseillers en marketing 
demeura un temps perplexe.

« Il nous a fallu dire au Conseil 
ue ses ressources financières 
taient bien limitées par rapport à 

ses ambitions qui elles étaient 
grandes », relate Pierre Ducharme, 
président de Marcon. Mais puisque 
le budget était ce qu’il était, « on lui 
a présenté une solution créative lui 
permettant d’obtenir pour un mon­
tant x, un résultat équivalent à un 
investissement de quatre x ». Le 
rêve.

Comment ? Tout bonnement en 
obtenant la collaboration de com­
manditaires-partenaires suscepti­
bles d’être intéressés par les résul­
tats et les recommandations de la 
recherche à mener. Quitte à devoir 
ajouter à l’enquête d’autres élé­
ments.

Hydro-Québec, Hydro-Ontario et 
le ministère de l’Energie et des 
Ressources du Québec acceptèrent 
de contribuer financièrement à l’é­
tude. Chacun y trouvait son comp­
te. Cette collaboration ne pouvait 
que satisfaire le Conseil des scien­
ces. L’initiateur du projet allait en 
effet bénéficier d’une étude de 
grande envergure.

Ainsi quadruplé, le budget a per­
mis à Marcon d’aller au-delà de 
l’habituelle recherche documen­
taire et statistique. L’entreprise est 
allée rencontrer des interlocuteurs 
partout dans le monde : aux États- 
Unis, en France, en Belgique, en Al­
lemagne, en Italie, en Angleterre, 
en Suède et au Japon. *< Pas pour 
échanger sur des détails quantita­
tifs mais pour voir ce qui chez eux 
et dans le secteur de l’électricité 
fonctionne bien en matière de re­
cherche et développement et ce qui 
ne marche pas. » Autre originalité : 
invités à être du voyage, les clients 
de Marcon ont pu, dès les rencon­
tres, profiter d’échanges concrets 
avec leurs homologues étrangers.

« Nous devions comparer les ac­
tivités en recherche et dévelop­
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pement des sociétés productrices 
d’électricité avec celles des con­
currents commerciaux du Canada. 
Si des écarts apparaissaient, nous 
devions en déterminer les causes. 
Nous devions aussi identifier les 
stratégies technologiques utilisées, 
estimer leurs impacts sur l’indus­
trie manufacturière et finalement 
déterminer les avenues prometteu­
ses et les actions à entreprendre 
pour accroître le niveau de R&D au 
Canada. »

L’avantage de la démarche 
adoptée, explique Pierre Du­
charme, est évident. Sans collabo­
ration financière, aucun des quatre 
partenaires n’aurait pu à lui seul 
mettre en oeuvre une étude d’une 
telle ampleur. Ce qui eut été dom­
mage puisque leurs besoins et at­
tentes se recoupaient.

« Les parties description des ren­
contres, constatation des faits ainsi 

ue plusieurs des questions qui ont 
té posées intéressent en effet 

aussi bien Hydro-Québec et Hydro- 
Ontario que le Conseil de sciences 
et le ministère de l’Énergie et des 
Ressources : niveau des dépenses 
en R&D, objet des investissements, 
impacts sur l’économie, etc...» 80- 
90 % du contenu des rapports est 
donc le même pour les quatre 
clients.

Les partenaires avaient tout de 
même, chacun de leur côté, des at­
tentes spécifiques qui leurs étaient 
propres. Et ce n’est évidemment 
pas la mise en commun de leurs 
ressources qui pouvait empêcher 
l’étude d’y répondre. Bien au con­
traire. Les objectifs particuliers 
des uns et des autres ont facile­
ment été intégrés à l’enquête, in­
dique Pierre Ducharme.

Le Conseil des sciences du Ca­
nada souhaitait notamment décou­
vrir de quelle façon Ottawa pouvait

mieux investir l’argent alloué au ti­
tre de la recherche et du dévelop­
pement de manière à en maximiser 
les bénéfices. Le ministère de l’É­
nergie et des Ressources désirait 
voir s’il n’etait pas possible de sup­
porter de manière plus efficiente la 
naissance et le développement de 
laboratoires de recherche au Qué­
bec.

Quant aux sociétés publiques d’é­
lectricité du Québec et de l’Ontario, 
elles voulaient entre autres choses 
examiner si elles ne pouvaient pas 
tirer des revenus supplémentaires 
de la vente à des entreprises ca­
nadiennes de licences ou brevets 
résultant de leurs propres travaux 
en recherche et développement. Et 
si oui, comment ? Entendu que la 
commercialisation des résultats de 
la R&D qu’elles mènent — ou la 
vente de certains produits le cas 
échéant — leurs profiterait à elles 
mais aussi à l’ensemble de l’acti­
vité économique québécoise et on­
tarienne.

L’étude a débuté en octobre der­
nier. Les rapports préliminaires 
ont déjà été rédigés et acheminés 
aux quatre partenaires. Les ver­
sions finales devraient être dépo­
sées sous peu.

Bien que son objet soit spécifique 
à la R&D, l’étude est typique d’une 
recherche en marketing, affirme le 
président de Marcon. Mais elle 
n’est évidemment que la première 
phase d’un long processus. Elle ap­
porte des réponses à des questions 
mais ne résout nullement les pro­
blèmes à corriger. Ce sera l’affaire 
des étapes suivantes.

« Si nos clients sont satisfaits du 
travail de recherche, on passera à 
l’étape visant à rendre opérationnel 
nos recommandations grâce à l’im­
plantation d’un plan d’action. » Des 
recommandations pratiques et très

concrètes, signale Pierre Du­
charme.

« Les recommandations issues 
de cette étude sur le terrain, plutôt 
que d’émettre de simples hypothè­
ses, dites aux clients : « teUe chose 
se fait à tel endroit et cela semble 
être un élément intéressant que 
l’on peut facilement importer ici. 
Et voici comment il faudrait pro­
céder. Tel autre élément par con­
tre n’est pas applicable dans le con­
texte canadien. Nous ne vous le re­
commandons donc pas » ».

Généralement lorsqu’un orga­
nisme ou une entreprise com­
mande ou entreprend une étude, le 
commanditaire en a pour son ar­
gent. C’est du moins l’espérance

minimale qu’il est en droit de ca­
resser. Il arrive aussi parfois que 
l’enquête déposée soit en-deçà de 
ce qu’aurait pu permettre les som­
mes allouées. Exceptionnellement, 
comme dans ce cas-ci, le client ré­
colte plus que le pécule investi. 
C’est l’avantage du partenariat.

Selon Pierre Ducharme, sans la 
collaboration financière d’Hydro- 
Québec, d’Hydro-Ontario, du minis­
tère de l’Énergie et des Ressources 
et du Conseil des sciences du Ca­
nada, le rapport final aurait été une 
simple étude documentaire. S’il n’y 
avait pas eu partage des coûts, il 
aurait en effet été impossible de le 
baser sur des expériences étran­
gères.

UNE FORCE MULTIDISCIPLINAIRE

Notre force, c’est d’offrir non seulement des services de 
vérification et de fiscalité, mais aussi une vaste gamme de 
services de redressement et de consultation : performance 

organisationnelle, ressources humaines, recrutement, 
réaffectation et évaluation de cadres, consultation immobilière, 
évaluation d’entreprises, gestion financière, ainsi que stratégie 

et marketing et systèmes d’information de gestion.

Nous avons des bureaux dans près de 60 villes au Québec,
en Ontario et en Europe.

yBI RAYMOND, CHABOT,
1 MARTIN, PARÉ

■
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Quatre expertises de gestion-conseil

Des informaticiens veillent au virage de LTI-SNC
Hélène Boyer

\ T OUS AGISSONS comme 
maître d’oeuvre dans 
l’implantation d’un nou­

veau système informatique chez 
Les technologies industrielles SNC 
(LTI-SNC). Notre rôle consiste à 
coordonner toutes les étapes pré­
vues dans ce changement technolo­
gique ». M. Jacques Montpetit, con­
seiller en management chez DM R, 
travaille depuis plus d’un an à ce 
projet. Jalonné de nombreuses éta­
pes, le travail des consultants aura 
permis le passage d’une techno­
logie de support à une autre au 
coeur des activités du groupe an­
ciennement connu sous le nom de 
SNC-Défense.

Impliquée très tôt dans le pro­
cessus de changement, la firme 
DM R a effectué une analyse pré­
liminaire des besoins de son client. 
Ainsi, après avoir bien cerné les be­
soins de l’entreprise et les princi­
paux critères de sélection de celle- 
ci en matière de technologies, le 
groupe DMR n’a pas lésiné dans la 
recherche des différentes solutions 
offertes sur le marché. Les consul­

tants en management ont ainsi pu 
recommander les systèmes les plus 
appropriés. Quant au plan d’im­
plantation produit par DMR, il 
comprenait, entre autres, les inves­
tissements requis, le personnel né­
cessaire à la réalisation et un ca­
lendrier.

Loin de s’en tenir à l’aspect stra­
tégique, DMR s’est beaucoup impli­
qué dans la réalisation technique 
du plan : « Notre rôle consistait à 
procéder au prototypage des nou­
veaux systèmes, explique M. Mont- 
petit. Cette étape offrait la possibi­
lité à une quinzaine d’« usagers-pi- 
lotes » de se familiariser avec le 
produit et d’en connaître les limites 
comme les avantages».

Cette expérience, réalisée au­
près des personnes-dés de LTI- 
SNC, s’est avérée très utile pour 
apporter les modifications neces­
saires au système. Quant à l’étape 
suivante, nommée phase d’archi­
tecture des systèmes, elle visait à 
coordonner le fonctionnement de 
l’ensemble des éléments compo­
sant le bloc central. Une fois la réa­
lisation technique complétée par 
l’équipe de programmeurs et d’in­
formaticiens, les usagers de l’en­

fotre 
partenaire 
dans la 
qualité!
Depuis 1977

ROBERT 
COPPENRATH 
& ASSOCIÉS inc.

Service à la clientèle

Qualité totale

Formation-gestion

Formation-vente

Programme d'aide aux cadres

Développement d’équipes 
performantes

Robert Coppenrath & Associés inc.
800, bout René-Lévesque Ouest, bureau 1100 
Montréal (Québec) II3B 1X9

Téléphone : (514)393-1861

treprise en ont fait l’essai. Déjà, 
trois des six vagues prévues par le 
plan d’implantation fonctionnent 
comme prévu. Après la mise en 
place des données de base, les trois 
prochaines étapes constituent le 
coeur du projet.

LTI-SNC a opté pour le progiciel 
MAPICS (management accounting 
production information control sys­
tem) et le matériel informatique 
d’IBM. L’entreprise québécoise 
aura déboursé près de six millions % 

pour l’ensemble du projet qui a dé­
buté à l’été 1989 et qui se terminera 
à la fin de l’année 1991. La mise en 
place de la nouvelle technologie in­
formatique modifie considérable­
ment toute la gestion de l’informa­
tion au sein de l’entreprise. L’infor­
mation sur le contrôle de la produc­
tion, la facturation, les commandes 
et le contrôle des coûts deviendra 
facile d’accès tant pour les gestion­
naires que les usagers journaliers.

Ce changement technologique 
majeur s’inscrit dans le cadre plus 
large d’un virage stratégique de 
SNC dans ce domaine : « Nous 
étions 15 ans en arrière ! Il fallait 
moderniser notre approche pour 
mieux positionner l’entreprise au 
niveau international », souligne M. 
Claude Daigneault, directeur des 
ressources humaines chez Les 
technologies industrielles SNC, spé­
cialisée dans la fabrication de pro­
duits militaires et para-militaires

pour le Canada et les pays mem­
bres de l’OTAN, ainsi que dans les 
systèmes de contrôle intégrés so­
phistiqués. L’entreprise compte ac­
tuellement 1100 employés au Qué­
bec.

En rendant la technologie omni­
présente dans l’entreprise, LTI- 
SNC a dû aussi s’occuper de la ges­
tion de ce changement qui boule­
versait des habitudes de travail. 
Car si les systèmes informatiques 
restent très prévisibles, les être hu­
mains le sont beaucoup moins ! Il 
fallait donc préparer le terrain 
pour faciliter l’acceptation de la 
part des usagers : « Avec l’implan­
tation d’un nouveau système, bien 
des façons de travailler sont bous­
culées, confirme Jacques Montpe­
tit. Évidemment, il faut former les 
gens et créer de nouvelles procé­
dures. U n des aspects importants 
demeure justement la gestion du 
changement. Une des grosses con­
tributions de DMR consistait à sup­
porter et conseiller le client dans la 
façon de réaliser le transfert. »

Le programme de sensibilisation 
prévu dans le cadre du changement 
technologique comportait une ses­
sion d’information d’une heure. Or­
ganisée par LTI-SNC, cette activité 
regroupait l’ensemble des em­
ployés à qui on a expliqué l’utilité 
du système MAPICS. De plus, quel­
que 200 personnes ont reçu une for­
mation sur l’utilisation du nouveau

clavier. Dans ce contexte, les em­
ployés ont été invités à s’impliquer 
en participant à de nombreux con­
cours.

Pour LTI-SNC, le travail des 
conseillers en management s’appli­
que très bien à certains mandats 
ponctuels. M. Daigneault soutient 
même que le rôle du consultant va 
bien au-delà du simple conseil : 
« Dans notre cas, il devait être ca­
pable de s’entourer de gens com­
pétents pour coordonner l’ensem­
ble du projet et planifier la conver­
sion des données d’un système à 
l’autre. De plus, le consultant doit 
être un bon communicateur et un 
bon vendeur. Sans compter une 
qualité essentielle : demeurer ras­
surant ! »

Jusqu’à une trentaine de person­
nes de DMR ont travaillé simulta­
nément pendant la période intense 
des trois premières vagues d’im­
plantation. Des spécialistes se sont 
tour à tour greffés au noyau central 
selon les besoins. Directeur depuis 
dix ans pour le groupe DMR, Jac­
ques Montpetit croit que le projet 
dont il orchestre les destinées, joue 
le rôle de locomotive dans le virage 
stratégique de l’entreprise.

À la fin du projet, LTI-SNC aura 
investi 2 ans et demi d’effort et 
quelques millions $ dpns la réalisa­
tion d’un projet d’envergure. Les 
retombées se devront donc d’être 
rentables pour le positionnement 
international de l’entreprise.

Le succès se 
confirme avec le temps

ELICITATIONS!
L’équipe des experts-conseils de Price Waterhouse félicite 
l’Institut des conseillers en management du Québec 
à l’occasion de son 25e anniversaire.

Price lihterhou.se

1100, boul. René-Lévesque ouest 
IV.ontréal (Québec) H3B 2G4 
N° de tél. : (514) 879-5600

Place de la Cité (Sainte-Foy) 
870-2635, boul. Hochelaga 
Québec (Québec) G1V4W2 
N° de tél. : (418) 658-5782
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Les alliances stratégiques, une 
voie d’avenir pour l’entreprise

Jean-Marc Salvet

JEAN-PIERRE NAUD aime 
voir les choses de manière po­
sitive. Plutôt que d’inciter les 

entreprises à simplement faire 
face à la mondialisation des échan­
ges, il les convie plus volontiers, 
lorsque c’est possible bien sûr, à en 
tirer véritablement avantage. « On 
travaille pour apporter des solu­
tions à des difficultés passagères 
ou structurelles mais aussi pour 
que l’entreprise puisse bénéficier 
des opportunités qui se présentent. 
Et dans ces cas là, je préfère l’em­
ploi de moyens offensifs à tout au­
tre ».

Parmi ces moyens, il en est un 
qui se présente sous des traits par­
ticulièrement séduisants : l’al­
liance stratégique. Pour un inves­
tissement limité, elle peut donner 
accès à de nouveaux marchés et à 
de nouvelles technologies, explique 
Jean-Pierre Naud, conseiller en 
management associé chez Samson 
Bélair, Dcloitte et Touche.

« Une alliance stratégique n’est 
rien de plus qu’une entente qu’une 
direction d’entreprise conclut avec 
un compétiteur ou une société dont 
les produits ou les technologies 
sont complémentaires aux siens 
dans le but de développer un mar­
ché ou un nouveau produit sans 
avoir à passer par une fusion ou 
une acquisition qui non seulement 
coûte cher mais engendre souvent 
des difficultés organisationnelles». 
Voilà pour la définition.

Dans bien des cas, ce type d’as­
sociation est devenu quasi inévita­
ble. D’abord en raison de l'interna­
tionalisation des marchés. Aussi en 
raison des coûts associés à l’inno­
vation et au développement techno­
logique. Les entreprises québécoi­
ses pouvant assumer seules la 
course à l’innovation technologique 
sont peu nombreuses. Dès lors, l’al­
liance avec un partenaire particu­
lièrement performant dans un do­

maine précis prend tout son sens.
Les objectifs stratégiques d’une 

alliance peuvent être multiples, ex­
plique le spécialiste du secteur ma­
nufacturier. Jean-Pierre Naud en a 
lui-même identifié plusieurs. L’en­
treprise cherche-t-elle à acquérir 
une technologie plus performante 
que celle qu’elle possède ? Veut- 
elle développer un nouveau pro­
duit ? Exploiter de nouvelles oppor­
tunités commerciales ? Accroître 
le volume de ses ventes ? S’implan­
ter sur de nouveaux territoires ? 
Raffermir son positionnement 
marketing ? Abaisser ses coûts de 
production ? Pour chacun de ces 
objectifs, il existe un type d’al­
liance approprié.

Les formes que peuvent revêtir 
les alliances stratégiques sont aussi 
diverses que les buts à atteindre 
sont nombreux. Création de consor­
tiums de recherche et développe­
ment, de fabrication ou encore de 
distribution. Fabrication sous li­
cence, accord commercial avec un 
réseau de distribution ou d’agents 
manufacturiers établis à l’étran­
ger...

Des alliances stratégiques, il en 
existe donc de toutes sortes. Celle 
de Bombardier et d’Alsthom pour 
le train à grande vitesse en est une. 
Celle de Chrysler et Mitsubishi en 
est une autre. Chrysler a bénéficié 
de l’avance technologique d’un au­
tre manufacturier qui n’était pas 
vraiment un concurrent. Ensem­
ble, ils ont modifié de nouveaux 
produits pour les adapter au mar­
ché nord-américain.

Mais établir une alliance dans un 
domaine comme celui-là, n’est-ce 
pas suggérer tacitement à l’entre­
prise qu’elle peut s’abstenir de tout 
effort en matière de recherche, en­
tendu qu’elle pourra toujours bé­
néficier de ceux d’autrui ? « La réa­
lité, répond Jean-Pierre Naud, est 
que très peu de nos entrepreneurs 
consacrent de l’argent à la recher­
che. Développer un nouveau pro­

duit, ça prend plusieurs années et 
ça coûte cher. Il faut donc pallier 
d’une façon ou l’autre aux consé­
quences de cette déficience. Et qui 
sait si une fois le retard technologi­
que rattrapé grâce à une alliance, 
nos entreprises ne construirons pas 
à partir de leur nouveau savoir 
faire ? »

Le libre-échange nord-américain 
et le parachèvement du marché 
unique européen ont imposé de 
nouvelles contraintes à de nom­
breux secteurs d’activités. Toutes 
les entreprises n'ont pas les capa­
cités financières leur permettant 
de tirer leur épingle du jeu. Pour 
celles qui désirent être présentes 
sur un marché étranger, l’alliance 
stratégique est une solution à pren­
dre en considération.

Un manufacturier décidé à pé­
nétrer le marché européen a trois 
choix. D’abord, lui-même peut car­
rément aller s’y établir. Ensuite, il 
peut acquérir une entreprise fabri­
cant déjà une famille de produits 
similaires aux siens. Enfin, il peut 
s’associer avec un manufacturier 
ou un distributeur pour qu’ensem- 
ble ils assemblent ou distribuent 
son produit outre-Atlantique.

« Quand on évalue les coûts de 
chacune de ces possibilités, on se 
rend rapidement compte que l’al­
liance avec un manufacturier ou un 
distributeur avec lequel on pourra 
éventuellement organiser une pe­
tite ligne de production tombe sous 
le sens. L’entreprise aura pénétré 
un nouveau marché avec un inves­
tissement minimum.»

L’alliance stratégique est à la 
portée de n’importe quelle entre­
prise, affirme le premier vice-pré­
sident de l’Institut des conseillers 
en management du Canada. Elle 
coûte peu. Essentiellement des 
énergies. Et surtout, elle n’exige 
qu’un prérequis : « Posséder la vo­
lonté de faire affaire de bonne foi 
avec un partenaire afin d’en tirer 
mutuellement avantage».

ystematix

...l'alternative
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Jean-Pierre Naud, conseiller en management associé chez Samson Bélair, 
Deloitte et Touche (à droite) : « Une alliance stratégique n’est rien de 
plus qu’une entente qu’une direction d’entreprise conclut avec un compé­
titeur dans le but de développer un marché ou un nouveau produit.

Paradoxalement, cette forme de 
partenariat, intéressante à bien des 
égards, est encore peu répandue 
sur le terrain. « Nos entrepreneurs, 
il faut bien se le dire, ne sont pas 
tous des dirigeants d’entreprise. Et

généralement, un entrepreneur est 
un individualiste, une personne qui 
ne partage pas facilement ce 
qu’elle a bâti. » Toute la difficulté, 
reconnaît Jean-Pierre Naud, est de 
changer les mentalités.
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CMC informaticiens qui font de la con­

sultation de gestion. » 
les dirigeants des grandes firmes « n faut dire, rappelle Michel 
de consultation l’idée d’exiger le Gimmig, vice-président Commu- 
C MC pour conférer le rang d’as- nications de l’Institut et président 
socié à un conseiller en manage- de la firme CQFD, que les fonda- 
ment. Dès la fin des années 70, une teurs de l’Institut étaient les gens 
société comme Coopers Lybrand ies plus en vue de la profession à 
adopte une telle ligne de conduite, leur époque. Les différents instituts 
Même chose chez Samson Bélair- provinciaux ont maintenant atteint 
/Deloitte & Touche ou Raymond, leur maturité. Au point que l’ACCA 
Chabot, Martin, Paré (RCMP). s’est fondue dans 1TC MC, l’an der- 
Dans d’autres firmes, l’obtention du nier. » Autre preuve de cette ma- 
titre de CMC est fortement encou- turité, la reconnaissance à l’étran- 
ragée. C’est vrai également chez ger, par le biais d’ententes de réci- 
les groupes conseils en informati- procité, du titre que décernent les 
ques comme DMR et CGI pour les divers instituts du Canada.

QUAND ON A 
DES OBJECTAS

CUVES
Quels que soient vos projets, 

associez-vous l'expertise 
d'un chef de file au pays.

Notre équipe de conseillers en 
management recoupe toutes les 

disciplines touchant à la gestion des 
entreprises: 

• Systèmes de gestion 
• Gestion stratégique 

• Gestion des opérations 
• Marketing 

• Informatique et bureautique 
• Développement organisationnel 

• Productivité 
• Gestion des ressources humaines

Quarante bureaux au Québec et 
quatre-vingt-dix-huit au Canada. 

Présent dans 109 pays grâce 
à DRT International.

Samson Bélair 
Deloitte & 

Touche
CT

Conseillers en management

IL MUT
AUSSI AVOIR 

DES APPUIS
SOUDES

Cette auto-réglementation 
stricte a entraîné une reconnais­
sance de fait de la profession de 
conseiller en management. Mais la 
reconnaissance officielle auprès de 
l’Office des professions du Québec 
se fait toujours attendre.

L’accélération de la demande

CK QUART de siècle d’une 
histoire plutôt discrète a 
suivi l’évolution des écono­

mies québécoises et mondiales. 
« La consultation en management a 
pris de l’importance, au fil des ans, 
explique Jean Klein. Les entrepri­
ses et les organisations sont con­
frontées à un environnement de 
plus en plus complexe, à des mar­
chés de plus en plus diversifiés et 
globaux, à une économie en évolu­
tion permanente. Leur survie et 
leur prospérité sont étroitement 
liées a leur capacité d’évolution et 
d’adaptation, c’est-à-dire à l’habi­
lité de leurs dirigeants à prendre 
les meilleures décisions au mo­
ment opportun. Les conseillers 
jouent ici pleinement leur rôle».

L’explosion des spécialités est un 
autre signe des temps. Qu’on pense 
à des fonctions de généralisation 
récente comme l’informatique ou 
la recherche de cadres ou encore à 
la modification des processus d’in­
tervention et des regies de prati­
que. L’émergence de nouvelles pro­
blématiques telles les alliances 
stratégiques, le développement in­
ternational, la relance d’entrepri­
ses, l’implantation de technologies 
de pointe, ont élargi le champ 
d’exercice de la profession. « Les 
normes et les examens de l'Institut 
ont suivi », dit Michel Gimmig.

Reflet de tous ces changements, 
l’Institut connaît depuis cinq ans 
une forte progression du nombre de 
ses membres. En décembre 1988, le 
registre comprenait 472 noms. Il en 
compte maintenant quelque 800, 
malgré les inévitables départs. 
Près des deux tiers des membres 
de l’Institut travaillent dans les 
grandes firmes structurées de con­
sultation. Ils font équipe avec d’au­
tres conseillers en gestion ou font 
partie de groupes de travail multi­
disciplinaires. Environ 30% des 
CMC oeuvrent au sein de petites 
équipes indépendantes.

L’Institut entend poursuivre ses 
efforts pour recruter les 1500 per­
sonnes qui répondent à ses critères 
d’admissibilité et qui font présen­
tement du conseil en management.

Il n’est pas toujours facile pour 
les gens d’affaires de départager 
les conseillers expérimentés et 
compétents des autres... sauf lors­
que le mal est fait. « Pour les entre­
prises, particulièremnt les PME 
fort présentes au Québec, l’appar­
tenance à l’Institut et le titre qu’il 
confère représente une assurance- 
qualité dont elles ne peuvent se pri­
ver», estime Jean Klein.

Préparer l’avenir

POU R FAI R E passer ce mes­
sage, iTnslîtut a décidé d’a­
bandonner sa discrétion et 

d’aller sur la place publique. « Ce 
25e anniversaire nous fournit une 
belle occasion de resserrer nos 
liens avec les médias, de faire va­
loir l’expertise qui nous distingue et 
de prendre notre place au soleil », 
explique Michel Gimmig.

L’augmentation rapide de son ef­

fectif, sa visibilité accrue exercent 
des pressions sur l’Institut qui de­
vra prendre les mesures pour ré­
pondre aux attentes et préparer 
une relève solide. « Cela fait partie 
de notre planification stratégique, 
assure Michel Gimmig. Nous fai­
sons maintenant face au défi de 
maintenir, à un niveau élevé, l’en­
gagement de nos membres. Nous 
entendons bien le relever. »

Autre défi majeur, la formation 
et le perfectionnement post-accré­
ditation desCMC. L’Institut offre 
déjà de nombreux cours visant à 
développer certaines habiletés es­
sentielles : rédaction et communi­
cation orale, marketing de services 
professionnels, etc.

La dimension internationale est 
toutefois appelée à prendre une 
place de plus en plus large dans la 
formation offerte par l’Institut. 
C’est pourquoi on songe à mettre 
sur pied des cours sur la réponse 
aux appels d’offres de l’étranger, le 
positionnement sur les marchés ex­
térieurs ou les impacts des régle­
mentations internationales.

Car le Québec occupe une posi­
tion privilégiée sur l’échiquier mon­
dial. « Toutes les grandes firmes in­
ternationales sont représentées au 
Canada, fait remarquer Jean Klein. 
Et c’est très souvent, leur bureau 
québécois qui traite les dossiers in­
ternationaux de la francophonie. »

Ce regard vers l’avenir s’inscrit 
dans la continuité des actions en­
treprises depuis 25 ans par l’Insti­
tut. « Nous maintiendrons nos stan­
dards professionnels élevés », pro­
met Jean Klein, mais « La conti­
nuité s’inscrira aussi dans le chan­
gement », insiste Michel Gimmig.

MARCON
Recherche et planification marketing 

Stratégie d’entreprise 
Formation marketing et vente

MARCON regroupe une équipe de conseillers chevronnés dont 
l’expertise variée couvre l’ensemble des disciplines du marketing. 
Cette expertise a été acquise, entre autres, au service d’une va­
riété de clients diversifiés.

MARCON tient à remercier ses clients pour la confiance qu’ils lui 
ont démontré au cours des années:

Bell Canada 
Bombardier
Conseil des Sciences du Canada
Cowan Lavalin
Crane Canada
Décor J.Trenta
Gendron Lefebvre
Groupe Laperrière Verreault

Hydro-Québec
New Brunswick Commerce et Technologie 
Ministère de l’Énergie et des Ressources (Qc) 
Ontario Hydro
SNC + Consortium en efficacité énergétique 
Tilden
Valmet Kajaani 
Venmar Ventilation

Conseillers: Jean-Paul Cristel, Charles Desmarteau, Roger Drouin, 
Pierre Ducharme, Drummond Lamb, lan Moodie, René St-Pierre

Associés universitaires: Jean Charles Chebat ph.D.,
Pierre Filiatrault, ph.D., Dr. Michel Langlois

Conseillers en management MARCON Inc.

Suite 750, 555 ouest, boul. René Lévesque, Montréal, Québec H2Z 1B1 Tél.: 514-393-1378 - Fax: 51 4-875-7505
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